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Édito 
Chères Thisiennes, Chers Thisiens, 
 
Le Préfet a validé ce 1er juillet la transformation 
de la communauté d’agglomération du Grand 
Besançon en communauté urbaine, sous la dé-
nomination de « Grand Besançon Métropole ». 
L’intercommunalité ouvre ainsi une nouvelle 

page de son histoire. Si une large majorité, ad-

ministrés comme élus, souhaite avec force 

qu’elle renforce son attractivité et son rang 

dans la bataille que se livrent aujourd’hui les 

territoires, je déplore que le débat local n’ait pu 

éviter l’écueil du manichéisme. Trop souvent 

en effet, cette volonté de renouveau et de ren-

forcement s’est opposée aux critiques de recen-

tralisation et d’éloignement des prises de déci-

sions. 

L’avenir nous dira si la direction prise fut la 

bonne. 

Dans un registre plus estival, je vous souhaite 

d’excellents congés d’été d’une part, et laisse la 

place à l’équipe du Swamp Fest qui vous 

adresse ce mot : « Les rockeurs au grand cœur 

sont de retour sur votre aérodrome les 6 et 7 

septembre et nous vous en remercions ! C’est 

avec un grand plaisir que des artistes du monde 

entier vont poser leurs valises le temps d’un 

weekend et vous faire partager leur passion du 

Rock’n’roll ! C’est un peu de bruit et de monde 

mais, Thisiennes, Thisiens, dites-vous que vous 

faites de votre village un lieu incontournable de 

culture et que vous pouvez en être fiers ! Venez 

nous rendre visite et, comme disent les anciens, 

ça va swinguer ! ».  

 

 

 

 

Bien à vous, 
Alain Loriguet,  Maire,   
Conseiller communautaire délégué 
Conseiller départemental 

Flash Info THISE 
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État Civil 

15 mai  Eliane Bögli veuve Hellec                        94 ans 

29 mai  Monique Bardot veuve Binétruy           88 ans 

  1 juin Bernard Girardet       93 ans 

  6 juin Gilbert Bouraux                          82 ans 

22 juin            Camille Delacroix                    98 ans 

27 juin Marie-Louis Bise veuve Gaudel                      81 ans 

   

Nos pensées accompagnent les familles. 

Mariage 

Toutes nos félicitations. 

Samedi 8 juin, à 11h00, le Premier Adjoint au Maire, Loïc Allain, a 

eu le plaisir d’unir, par les liens du mariage, Anne-Laure Jaguenaud 

et Rémy Reche.   

Samedi 8 juin, à 15h30, le Premier 

Adjoint au Maire, Loïc Allain, a eu le 

plaisir d’unir, par les liens du mariage, 

Célie Devillers et Medhi Thabet.  

Vendredi 21 juin, à 16h00, le Premier Adjoint au Maire, Loïc Allain, 

a eu le plaisir d’unir, par les liens du mariage, Sylvaine Rodriguez et 

Olivier Nadobny.  

Samedi 15 juin, à 9h00, l’Adjointe au Maire, Martine Mougnard, a eu 

le plaisir d’unir, par les liens du mariage, Jessy Henry et Alexandre 

Montagnon  
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État Civil 
Denis Troutier nous a quittés le 1er juillet 2019 … 

Ils est né le 14 mai 1935 à Thise, de parents culti-

vateurs. Ol travaille avec eux à l’exploitation agri-

cole familiale jusqu’à son départ pour le service 

militaire. Il est ensuite parti en opérations mili-

taires pendant deux ans. A son retour, il se marie, 

deux enfants, Franck et Jean-Pierre viennent 

agrandir le foyer.  

Sa vie professionnelle commerciale est riche d’expériences qu’il as-

sume avec professionnalisme. A la retraite, il s’occupe de ses petits-

enfants et continue à pratiquer ses activités sportives. 

Bien que Bisontin, il restera attaché à son village natal Thise.  

Il est élu conseiller municipal en 2014. Dans ce rôle, il s’investit plei-

nement, fait preuve d’un engagement actif. Compétent, discret, res-

pectueux, Denis garde  toujours un humour très apprécié de tous. 

C’était Denis….! 

C’est un long chemin qui s’achève pour toi, une page qui se tourne 

pour les autres, mais ton souvenir restera dans nos mémoires. 

ANNIVERSAIRE 

Robert Pigny a reçu, le 10 juin, Thibaut Hequette, adjoint au maire et 
Marie-Claude Gauthier, conseillère municipale déléguée à l'occasion de 
son anniversaire. 

Thisien depuis 48 ans, cet ancien commerçant, père de trois enfants et 
dix fois grand-père  profite sereinement de sa retraite.  

Nous lui souhaitons, à nouveau, un joyeux anniversaire. 
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DÉPART EN RETRAITE  

Monsieur le Maire, Alain Loriguet, accompagné de ses adjoints Gene-
viève Truchetet et Claude Vernerey, ont été invités, le 12 juin, au dé-
part en retraite de Monsieur le Major Jean-Michel Demortier com-
m a n d a n t  d e  g e n d a r m e r i e  d e  R o u l a n s . 
Celui ci est arrivé à la 
« COB » pour en pren-
dre le commandement 
le 1er août 2012. Il aura 
donc pratiquement ser-
vi 7 ans. Cependant le 
secteur ne lui était pas 
inconnu puisque il avait 
déjà effectué 4 ans à la 
brigade de Marchaux de 
2000 à 2004. 

 Durant la période de 
2012 à 2019, les relations entre la commune, son maire et la gendar-
merie ont été excellentes grâce au Commandant. Tout ceci a permis 
d’effectuer un excellent travail au service de la population. Toujours 
disponible durant les moments difficiles comme la gestion des gens 
du voyage et leurs stationnements illicites, les procédures diverses, les 
enquêtes, les contrôles routiers ... avec un lien téléphonique direct 24 
heures sur 24 et même jusqu’à le maintenir, dans le cadre d’affaires 
difficiles, durant ses « repos ». Encore merci pour cette disponibilité 
et cette efficacité. Pour rappel, après 2 ans d'infanterie, il a opté pour 
la gendarmerie. 

À la suite d’ un stage d'élève gendarme à Montluçon, il aura successi-
vement été affecté à l’escadron 5/20 de Gendarmerie Mobile à Mâ-
con (nombreux déplacements et plus particulièrement en Corse et 
Nouvelle-Calédonie) et à plusieurs brigades dans le Doubs et en 
haute Saône. 

 Le Major a aussi été détaché en qualité de prévôt et a participé en 
Côte d'Ivoire à l’opération Licorne et deux séjours en Afghanistan à l’ 
Opération PAMIR, mais aussi aux Émirats Arabes Unis 
Marié avec Sylvaine et père de trois enfants, le Major Demortier pas-
sera sa retraite dans le Jura. 

TRÈS BONNE ET BELLE LONGUE RETRAITE ! 

Vie à Thise 
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Réglementations 

ALERTE SECHERESSE NIVEAU 1 

Un arrêté Préfectoral a été pris le 5 juillet dernier , portant restriction 

provisoire des usages de l’eau : niveau alerte sur l’ensemble du dépar-

tement du Doubs. 

L’arrêté est affiché en mairie, et une plaquette est à votre disposition. 

Informations 

OPÉRATION TRANQUILITÉ VACANCES 

Il s’agit d’une opération reconnue par 
les concitoyens, liant actions de pré-
vention et de répression, qui vise à en-
rayer de manière significative le nombre 
de cambriolages alors même que l’ab-
sence des habitants est un facteur sus-
ceptible de favoriser le développement 
des vols par effraction et des intrusions 
dans les domiciles. 
 

En effet, l’OTV permet aux particuliers de profiter de contrôles régu-
liers de leur habitation (abords, vérifications des accès aux domiciles) 
par les forces de police ou de gendarmerie toute l’année, indépen-
damment des vacances scolaires, durant toute période d’absence 
prolongée. 

 

Pour bénéficier de l’OTV, il faut donc se rendre au commissariat de 
police ou à la brigade de gendarmerie le ou la plus proche de son ha-
bitation ; il s’agit tout simplement de compléter un formulaire 
(disponible à l’accueil de la mairie)sur lequel figurent leurs coordon-
nées et leurs dates de départ et de retour ; c’est aussi l’occasion de rap-
peler aux particuliers quelques principes de base afin de diminuer la 
vulnérabilité du domicile en leur absence (plaquette à disposition à 
l’accueil de la mairie) 

Plus d'infos sur https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/
Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Zen-en-
vacances-Beneficiez-de-l-Operation-Tranquillite-Vacances 

https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Zen-en-vacances-Beneficiez-de-l-Operation-Tranquillite-Vacances
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Zen-en-vacances-Beneficiez-de-l-Operation-Tranquillite-Vacances
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Zen-en-vacances-Beneficiez-de-l-Operation-Tranquillite-Vacances
https://www.interieur.gouv.fr/A-votre-service/Ma-securite/Conseils-pratiques/Mon-domicile/Zen-en-vacances-Beneficiez-de-l-Operation-Tranquillite-Vacances


BRUITS DE VOISINAGE  
 

Extrait de la réglementation des bruits de voisinage dans le dé-

partement du Doubs - Arrêté Préfectoral N° 2005 1904 01841  

Extrait article 7  

Les travaux de bricolage, de jardinage, utilisant 

des appareils à moteur thermique ou électrique 

(tondeuse, nettoyeur haute pression...), ne sont 

autorisés qu’aux horaires suivants :  

 

 du lundi au vendredi de              8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30  

 le samedi de                               9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h30  

 le dimanche et jours fériés  de  10h00 à 12h00  

FEU INTERDIT 
 

(en vigueur au 21 mars 2005)  

Extrait de l’article 23.3 du règlement sanitaire 

départemental : arrêté préfectoral du 15 sep-

tembre 1982 :  

« Le brûlage en plein air des déchets et 

détritus de toute nature est rigoureuse-

ment interdit dans les agglomérations. »  

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter :  

- article L541-2 du code de l’environnement  

- arrêté préfectoral 77 DAGR/2B/n°922 du 14 février 1977  

- arrêté préfectoral 88 DADUE/4B/n°5424 du 4 novembre 1988 re-

latif  au brûlage des végétaux sur pied.  

Réglementations 

Pour la tranquillité de tous  

(vacanciers et non vacanciers),  

merci de respecter ces deux réglementations. 
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Comité des Fêtes 
MASTERCLASS ZUMBAPARTY  

La première édition organisée par le « Comité des fêtes et l'association 
Zumba Life» le samedi 25 mai 2019 s'est bien déroulée. 
Cette manifestation a débuté à 10 h30 par la séance Zumba Kids pour 
les mamans et leurs enfants dans le cadre de la fête des mères. Une 
heure plus tard la séance s'est achevée par la remise d'une rose aux ma-
mans par leurs enfants, ce fut un moment très chaleureux. 
L'après-midi, c'était au tour des différents formateurs « CALIS, EN-
RIQUE et TINA » de donner des cours aux animateurs de la région. 
La soirée ZUMBALIFEPARTY animée par tous les intervenants a 
remporté un vif  succès grâce à la participation du public venu nom-
breux se défouler jusqu'à minuit. 
Merci à tous les bénévoles, la municipalité, les agents techniques, et 
toutes les entreprises partenaires. 

Vie à Thise 
BIENVENUE  

je propose des soins bien-être à mon domicile ; basé sur la relaxation, 
je pratique les soins suivant :  

 
 
 
 

Modelage relaxant 1h ou 1h30 
Gommage du corps  
Soin du visage 

 
 

Manucure et pédicure simple ou en semi permanent. 
 

Souhaitant que chacun puisse s'offrir des moments de détente je pra-

tique des petits prix de 10 à 35€. 
Vanessa  rue Edmond Marin de la Meslée 25220 thise, 06.75.70.92.37 
Courriel : animtavie@hotmail.com 
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Comité des Fêtes 

LA SIXIÈME ÉDITION DE LA FÊTE DES LAMPIONS  
Organisée par le Comité des fêtes de Thise, elle a eu lieu  samedi 15 
juin 2019 au parc des sports. 
Cette manifestation a débuté vers 18 h 30 par une chorégraphie d'en-
fants de l'école primaire orchestrée par Corinne membre du comité. 
Les grands et les plus jeunes ont pu profiter des activités ludiques 
mises à disposition pour la circonstance ainsi que du concert rock 
acoustique bien interprété par le groupe ELWOOD. A partir de 
19h30, les familles qui le souhaitaient ont pu se restaurer sous le cha-
piteau autour de frites, hamburgers et hot-dogs tant sollicités et ab-
sorbés par un répertoire de bons morceaux choisis par Jade et Philo-
mène. 
La tombée de la nuit s'est démarquée par un défilé des lampions me-
nés par l'équipe d'Olivier et rythmés aux notes musicales de l'or-
chestre de la GUGGENMUSIK dans les rues de Thise. 
 

A 23 h 00, le ciel a été éclairé par un magnifique feu d'artifice en mu-
sique, mis en scène par l'équipe de Florent. Cette soirée s'est ainsi 
agréablement clôturée par un bal animé par le DJ Bryan dont la 
prestation a été appréciée des danseurs. 
 

Cet évènement festif  s'est bien déroulé dans l'ensemble grâce aux 
soutiens de partenaires. Nous tenons tous à remercier le personnel 
de mairie, les membres du comité des fêtes et les nombreux béné-
voles qui ont contribué à cette belle réussite. 
 
Merci à tous les bénévoles, la 
municipalité, les agents tech-
niques, et toutes les entre-
prises partenaires. 
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Vie à Thise 



Les informations et les manifestations enregistrées sur cet agenda sont  

sous la responsabilité des organisateurs. 

6 et 7 
septembre 

ouverture  
à 18 h  

les 2 jours 
Heavy Gators Aérodrome 

Swap Fest 
concerts 

7 
septembre 

8h-12h 

Commune  
Buvette :  

Guggenmusik 
des 

March’Mollo 

Place  
Partenstein 

Marché des 
producteurs 

12  
septembre 

19h 
Avenir de 

Thise 
Salle de  
l'Amitié 

Assemblée 
 générale 

14  
septembre 

9h à 18h 
A3T Tennis 

de table 
Gymnase 

Journée  
tables ouvertes 

14  
septembre 

19h30 

AGIR  
Solidarité 
Franche-
Comté 

Salle des fêtes 

Exposition  
repas couscous 

et spectacle 
musical  
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Agenda culturel et sportif 



MAIRIE 

4 rue de Besançon - 25220 Thise 

Tél : 03 81 61 07 33   Fax : 03 81 61 72 69 

Courriel : accueilmairie@ville-thise.fr 

Lundi au vendredi de 9h00 à 12h00  

et de 14h00 à 17h00 

samedi matin de 9h00 à 11h45 

Fermeture :  

le mardi de 14h00 à 15h00 

et le jeudi après-midi   

Responsable de publication : Alain Loriguet 

Mise en page : Martine Mougnard, avec la collaboration de Céline Rolland  

Comité de  relecture : Martine Mougnard, Brigitte Bonet, Fabienne Pruniaux, Monique 

Bouriot, Alain Loriguet. 

Dépôt légal : avril 2014 - Impression : Estimprim 

Communication Thise - Ne pas jeter sur la voie publique 

Photographies prises par nos soins ou fournies par les intéressés. 

Rencontres avec les adjoints : 

Pour toute demande spécifique, merci de prendre contact avec l’adjoint(e)  

concerné(e) dans la limite de ses domaines. 

Rencontres avec le maire :  

Prendre rendez-vous auprès du secrétariat. 

Prochain Conseil municipal 

Mercredi 11 septembre 2019 à 20h00 

Salle du Conseil  


